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GRILLE TARIFAIRE 
2022

(délibération n°2021-187 du 16 novembre 2021)



Les principes de dimensionnement des tarifs 

sont les suivants :

• Un abonnement couvrant les frais de structure, 

les charges de collecte et de traitement des 

déchèteries, les charges de collecte et de 

traitement des déchets sélectifs, les charges fixes 

de la collecte des ordures ménagères et 

assimilés.

• Une part variable couvrant les charges de 

traitement des ordures ménagères et assimilés et 

les charges variables de la collecte des ordures 

ménagère et assimilés.

• Un surcout à l’abonnement pour les usagers qui 

sont collectés plus d’une fois tous les quinze 

jours pour la collecte des ordures ménagères 

résiduelles.

Principes de dimensionnement des tarifs



Volume du bac

Dotation ménages en 

résidence principale -

(dotation libre pour 

résidences 

secondaires)

Tarification des 

usagers collectés 1 fois 

tous les 15 jours en 

ordures ménagères 

(ménages + 

immeubles et 

professionnels, 

administrations, 

bâtiments 

communaux) = C0,5*

Tarification des 

usagers collectés 1 

fois toutes les 

semaines en ordures 

ménagères 

(professionnels, 

administrations, 

bâtiments 

communaux & 

immeubles - dotation 

libre selon les 

besoins) = C1*

140 litres 1-2 personnes Abonnement 140 litres
Abonnement 140 

litres

240 litres 3-4 personnes Abonnement 240 litres
Abonnement 240 

litres

340 litres 5 personnes et plus Abonnement 340 litres
Abonnement 340 

litres

750 litres
Immeuble/profession

nels
Abonnement 750 litres

Abonnement 750 

litres

colonne Selon contraintes Abonnement Apport Volontaire

Service 

supplémentaire

- Sans objet

Forfait 2 collectes par 

semaine (=C2*)

Forfait 3 collectes par 

semaine en saison 

(=C1/C3*)

-
Forfait supplémentaire 

10 dépôts

Forfait 

supplémentaire 40 

dépôts

*C0,5 = collecte ordures ménagères tous les 15 jours

C1 = collecte ordures ménagères toutes les semaines

C2 = collecte ordures ménagères 2 fois par semaine

C1/C3 = collecte ordures ménagères jusqu’à 3 fois par 

semaine du 1er avril au 30 septembre

La description de la grille des différents 

abonnements est la suivante :



Volume du 

bac
Tarification usagers collectés

140 litres Tarif unitaire pour une levée bac 140 litres

240 litres Tarif unitaire pour une levée bac 240 litres

340 litres Tarif unitaire pour une  levée bac 340 litres

750 litres Tarif unitaire pour une  levée bac 750 litres

colonne Tarif unitaire pour dépôt colonne apport 

volontaire

Déchèteries
• Tarif par passage

• Tarif à la tonne

La description de la grille des tarifs unitaires est la

suivante :



Abonnement

Forfait annuel 

inclus dans 

l’abonnement

Tarification 

usagers 

collectés en 

C0,5

Tarification 

usagers 

collectés en 

C1

Colonne 

d’apport 

volontaire

52 dépôts/12 

accès en 

déchèteries

173,00 € 173,00 €

Bac 140 litres 12 levées/12 

accès en 

déchèteries ou

5 levées/17 

dépôts/12 

accès en 

déchèteries*

159,00 € 236,00 €

Bac 240 litres 217,00 € 307,00 €

Bac 340 litres 274,00 € 379,00 €

Bac 750 litres 510,00 € 674,00 €

La grille tarifaire des abonnements (en € net) pour

l’année 2022 pour l’ensemble des usagers de

Lamballe Terre & Mer est la suivante :

* : uniquement pour les foyers des communes

« station classée tourisme »



Tarif unitaire (au-delà de 

l’abonnement)
En € net

Colonne d’apport volontaire 1,02 €/accès

Bac 140 litres 2,38 €/levée

Bac 240 litres 4,08 €/levée

Bac 340 litres 5,78 €/levée

Bac 750 litres 12,75 €/levée

Passage en déchèterie 8,00 €/passage

Tonne de déchets déposés 

en déchèterie
40,00 €/tonne

La grille tarifaire des tarifs unitaires (en € net)

pour l’année 2022 pour l’ensemble des usagers

de Lamballe Terre & Mer est la suivante :



Service supplémentaire En € net

Forfait annuel de 10 dépôts 

supplémentaires (uniquement pour les 

particuliers)

20,00 € par an le 

forfait

Forfait annuel de 40 dépôts 

supplémentaires (uniquement pour les 

professionnels)

51,00 € par an le 

forfait

1 Collecte supplémentaire 

hebdomadaire des ordures ménagères 

résiduelles toute l’année (uniquement 

pour les professionnels de Lamballe 

Armor, hors secteur Planguenoual)

300,00 € par an la 

collecte 

hebdomadaire 

supplémentaire

2 Collectes supplémentaires 

hebdomadaires du 1er avril au 30 

septembre des ordures ménagères 

résiduelles (uniquement pour les 

professionnels des communes de 

Pléneuf-Val-André, Erquy, Plurien, 

Saint-Alban et Lamballe-Armor 

(secteur Planguenoual))

400,00 € par an 

pour les deux 

collectes 

hebdomadaires 

supplémentaires 

La grille tarifaire des services supplémentaires (en

€ net) pour l’année 2022 pour l’ensemble des

usagers de Lamballe Terre & Mer est la suivante :



En cas de perte de badge d’accès, de clef d’accès

à un bac verrouillé ou d’une carte d’accès en

déchèteries, le remplacement du badge, de la

clef ou de la carte d’accès sera facturé 15,00 €.

En cas de dotation supplémentaire pour un

même foyer d’un badge d’accès, de clef d’accès à

un bac verrouillé ou d’une carte d’accès en

déchèteries, la dotation supplémentaire sera

facturée 15,00 € par an.
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